
Les hiloires doivent être en acier et dE
>1. Lorsque la hauteur exigée est de 61(
"vent être munies d'un renfort horizonti
Le distance au plus égale à 254 millimèt
rête supérieure de l'hiloire, et de gous
rIts efficaces établis entre ce renfort et
tervalles ne dépassant pas 3m05. Lors<
'trémité des panneaux sont protégées,
ssus peuvent être modifiées.

Règle X.-Panneaux de fermi
[,es panneaux de fermeture des hiloires
e efficaces et lorsqu'ils sont en bois l'épi
e d'au moins 60 millimètres pour une
ie à 1m52. La largeur de chaque sui
tir tous ces panneaux de fermeture dol
'le à 63 millimètres.

Règle XI.-Barrots mobiles et galiotes

ýuand on emploie des panneaux en
biles et les galiotes de panneaux doivent
on1 et l'écartement donnés dans la Ta]
r exigée pour les hiloires est de 610 niil
iqués dans la Table 2, si la hauteur e:
liinètres. Les cornières de renfort arma
ir doivent s'étendre sans interruption s
ur de chaque barrot; les galiotes en b
nies d'une tôle d'acier à tous les points <


